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Au terme de l’année 2021, première année de la 
Décennie des Nations Unies pour la restauration 
des écosystèmes, les acteurs renouvellent leurs 
efforts pour restaurer des milliards d’hectares. De 
multiples parties prenantes ont joué chacune leur 
rôle dans l’élimination des goulots d’étranglement et 
l’accélération de la mise en œuvre. L’Initiative pour 
la restauration (TRI), dans sa troisième année de 
déploiement, fait partie de cette mosaïque d’actions. 
Les progrès de l’Initiative dans les dix pays qu’elle 
soutient peuvent être mesurés à différentes échelles: 
depuis les paysages de projet, où les interventions 
de restauration reprennent après des retards dus à 
la covid-19, jusqu’aux campagnes de sensibilisation 
visant les politiques et les parties prenantes 
infranationales et nationales.

La communauté de TRI a également observé le soutien 
de la communauté mondiale des praticiens de la 
restauration et d’autres parties prenantes. TRI s’engage 
à différents niveaux en participant à des événements et 
à des forums mondiaux pertinents, et en partageant les 
produits et les outils de connaissance qu’elle élabore. 

Les pays ont su s’adapter aux changements rapides 
des réalités. L’année dernière, des centaines de milliers 
de semis ont été propagés au moyen de différentes 
espèces pour restaurer les terres et les mangroves, 
et répondre aux besoins économiques, sociaux et 
de biodiversité. La restauration en cours sur le terrain 
continuera de se développer durant les prochaines 
années de mise en œuvre dans les pays. L’adoption 
de politiques et de plans de gestion gouvernementaux 
visant à restaurer les écosystèmes et à autonomiser 
les communautés locales, l’élaboration de propositions 

bancables et l’investissement dans des fonds de 
démarrage pour les entrepreneurs locaux, garantissent 
la durabilité des effets du programme.

Un soutien mondial a été apporté aux équipes 
nationales malgré les restrictions de déplacement, 
grâce à la multiplication de nouveaux modes de 
collaboration en ligne tels que des sessions de 
formations, des webinaires et des échanges au sein 
de la communauté qui ont permis de discuter non 
seulement des progrès mais aussi du renforcement des 
capacités en matière de suivi, de diversité génétique, 
de politiques, de financements et de partenariats. 
En 2021, la première cohorte d’écopreneurs de la 
restauration dans le cadre de la Restoration Factory 
a bénéficié d’un mentorat pour élaborer des business 
plans dans 8 des 11 projets nationaux. En ce qui 
concerne les résultats en matière de biodiversité, 
l’outil Atténuation des menaces et récupération des 
espèces (STAR) a été déployé dans quatre pays afin 
de déterminer les actions nécessaires pour réduire les 
risques liés aux espèces menacées ou quasi menacées 
dans les régions ciblées par les projets de TRI. Les 
résultats informeront la prise de décisions cruciales 
pour l’avenir de la biodiversité. 

La communauté de TRI a beaucoup à apprendre à la 
communauté mondiale sur les savoir-faire en matière 
de restauration. Les enseignements tirés des projets 
servent de tremplin vers la réussite. Nous sommes 
impatients de vous les partager dans cette Revue 
annuelle ainsi que dans nos futures contributions à la 
Décennie des Nations Unies. Nous espérons que vous 
trouverez notre travail à la fois enrichissant et éclairant.

L’INITIATIVE POUR LA RESTAURATION ANCRE SA 
PLACE DANS LE MOUVEMENT MONDIAL DE LA 
RESTAURATION 

Carole Saint-Laurent 
Responsable, Équipe Forêts et 

Prairies de l’UICN

Susan Gardner 
Directrice, Division des 
écosystèmes du PNUE

Tiina Vähänen 
Directrice adjointe, Division des 

forêts de la FAO

AVANT-PROPOS
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PARTENAIRES DE LA 
COALIT ION 

L’Initiative pour la restauration – L’Initiative pour la restauration (TRI) rassemble 
dix pays d’Afrique et d’Asie et trois agences du Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM) – l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) – en association 
avec les autorités nationales et locales de certains pays et plusieurs partenaires 
stratégiques afin de surmonter les obstacles à la restauration et de restaurer les 
paysages dégradés à grande échelle, en soutien aux objectifs du Défi de Bonn.

FAO – L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) dirige les opérations de soutien aux pays partenaires concernant l’acquisition 
et la diffusion des meilleures pratiques en matière de restauration des forêts et des 
paysages, et le renforcement des capacités relatives à un large éventail d’outils et 
de thèmes faisant partie intégrante de ce sujet. La FAO est l’agence d’exécution 
pour cinq projets nationaux TRI dans les terres arides et semi-arides du Kenya, au 
Pakistan, en République centrafricaine, en République démocratique du Congo et à 
Sao Tomé-et-Principe.

FEM – L’Initiative pour la restauration est soutenue par le Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM). L’Initiative contribue à l’engagement pris par 
le FEM d’aider les pays en développement à atteindre les objectifs des accords 
multilatéraux sur l’environnement, notamment ceux visant à lutter contre la 
dégradation des terres, à atténuer les effets du changement climatique, et à mettre 
fin à la perte de biodiversité. Le soutien du FEM à l’initiative TRI permet aussi 
aux pays partenaires de respecter les engagements pris à l’égard d’initiatives de 
restauration, comme le Défi de Bonn ou l’AFR100.

PNUE – Le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), par 
le biais de son Initiative financière, qui coopère depuis 25 ans avec un réseau de 
plus de 300 institutions financières, apporte son soutien aux pays partenaires en 
fournissant une assistance technique et en les mettant en lien avec les marchés 
des capitaux afin de mobiliser et de catalyser les financements internes et externes 
des pays en faveur de la restauration à grande échelle. Le PNUE est l’agence 
d’exécution pour deux projets nationaux TRI, l’un dans le delta du Tana au Kenya, 
l’autre en République-Unie de Tanzanie.

UICN – L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) est 
l’organisme chef de file de l’initiative TRI. C’est elle qui assure la coordination 
programmatique, la coordination et l’harmonisation du travail entre les onze 
projets nationaux, les agences et les partenaires. L’UICN est également le soutien 
principal des pays en ce qui concerne le renforcement de l’environnement politique 
national nécessaire pour favoriser la restauration des forêts et des paysages. 
L’organisme est aussi responsable de la mise en oeuvre des projets nationaux TRI 
au Cameroun, en Chine, en Guinée-Bissau et au Myanmar.

PARTENAIRES FONDATEURS

2 Partenaires de la coalition
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L’Alliance – Bioversity International (désormais L’Alliance depuis son association avec le Centre 
international d’agriculture tropicale [CIAT]), fournit une assistance technique en créant des modules de 
formation et en contribuant au renforcement des capacités pour les projets nationaux TRI en matière de 
ressources génétiques forestières pour la restauration des forêts et des paysages.

Université de Newcastle – Des chercheurs de l’Université de Newcastle, au Royaume-Uni, en coopération 
avec l’UICN, apportent leur concours à l’élaboration et au pilotage de l’indicateur Atténuation des menaces 
et récupération des espèces (STAR) – un nouvel outil qui permet aux praticiens d’obtenir des informations 
détaillées sur les effets des travaux de restauration sur la biodiversité. L’outil STAR est utilisé dans le 
cadre de cinq projets TRI: au Cameroun, au Kenya (pour les deux projets), au Myanmar et en République 
centrafricaine.

WRI – L’Institut des ressources mondiales a apporté son soutien aux projets nationaux TRI au Kenya, en 
République centrafricaine et en République démocratique du Congo en réalisant des analyses des besoins et 
des opportunités de restauration selon la Méthodologie d’évaluation des opportunités de restauration.

PARTENAIRES GOUVERNEMENTAUX ET D’EXÉCUTION

AUTRES PARTENAIRES

Nature Kenya (Kenya, delta du 
Tana)

Institut de recherche forestière 
du Kenya (Kenya, terres arides et 
semi-arides)

Réseau international de recherche 
sur le bambou et le rotin 
(Cameroun)

Institut pour la biodiversité et les 
zones protégées (Guinée-Bissau)

Ministère de l’environnement et du 
développement durable (République 
démocratique du Congo)

Ministère de l’environnement et du 
développement rural, via la Direction des 
forêts (Sao Tomé-et-Principe)

Ministère de l’environnement, du 
développement durable, des eaux, 
des forêts, de la chasse et de la 
pêche (République centrafricaine)

Administration nationale des forêts et des prairies 
(République populaire de Chine)

Ministère des ressources 
naturelles et de la conservation de 
l’environnement, Département des 
forêts (Myanmar)

Ministère du changement climatique 
(Pakistan)

Office vice-présidentiel en 
partenariat avec le Conseil national 
de gestion de l’environnement 
(République-Unie de Tanzanie)

3Partenaires de la coalition
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APPROCHE 
PROGRAMMATIQUE

La dégradation des terres est l’un des défis majeurs de notre époque. Selon les estimations mondiales, 
près de deux milliards d’hectares de terres agricoles, de pâturages, de forêts et de zones boisées sont 
dégradés1. La restauration des terres déboisées et dégradées est essentielle pour relever les défis mondiaux, 
notamment les changements climatiques, la perte de biodiversité, ou la nécessité d’avoir des systèmes 
alimentaires sains et durables et une économie florissante.

L’initiative TRI vise à s’attaquer aux principaux obstacles qui entravent le développement de la restauration 
à grande échelle. L’approche programmatique tire parti des forces de chaque agence partenaire et des 
travaux en cours de RFP, tout en offrant de vastes possibilités de capture et de partage des connaissances 
Sud-Sud.

RÉSULTATS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX BÉNÉFIQUES 

Moyens de
subsistance 

Paysages 
sains 

Stockage du 
carbone Biodiversité

Les partenaires du Programme 
TRI collaborent avec les 

communautés, les gouvernements, 
le secteur privé et d’autres 

acteurs par le biais d’un soutien 
personnalisé afin de créer les 

conditions favorables à la réussite 
de la RFP

1	 Gibbs, H.K. et Salmon, J.M. 2015. Mapping the world’s degraded lands. Applied Geography, n°57, pp.75-81 
https://doi.org/10.1016/j.apgeog.2014.11.024.

L’APPROCHE DE L’INITIATIVE POUR LA RESTAURATION

Reproduction, intégration et couplage 
des efforts et des initiatives de 
restauration réussis

Intensification de la mise en œuvre 
de la restauration et partage des 
expériences et des données factuelles

Hausse de la demande de restauration 
et renforcement du soutien à celle-ci

M
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e 
en
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e 
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 R
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Renforcement 
des capacités 
en matière de 

planification, de 
mise en œuvre 
et de suivi de la 

restauration

Outils et 
formations sur le 
développement 
d’entreprises et 

d’investissements 
axés sur la 
restauration

Renforcement de 
la sensibilisation, 

partage des 
connaissances et 
partenariat pour la 

restauration

Amélioration 
des politiques 

de RFP aux 
niveaux 

national et 
local
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PROJETS TRI

ÉLÉMENTS CLÉS DU SOUTIEN PROGRAMMATIQUE
	• Ateliers et événements annuels de partage des connaissances
	• Communauté de pratique en ligne et possibilités de formation
	• Soutien et formation sur mesure axés sur la mobilisation des investissements dans la RFP
	• Développement et pilotage de nouveaux outils et de nouvelles approches pour la restauration

FINANCEMENT DU PROGRAMME

OBJECTIFS AU NIVEAU DU PROGRAMME

$ Subventions du FEM

54 million
Cofinancement

201 million

Freepick, 2021. Earth-map-linear-composition. Disponible sur https://www.freepik.com/free-vector/earth-map-linear-composition_9386670.
htm#page=1&query=world%20map&position=1&from_view=search Consulté le 7 octobre 2021. Modifié par l’auteur.

Les pointillés correspondent approximativement à 
la ligne de contrôle au Jammu-et-Cachemire 
convenue par l'Inde et le Pakistan. Les parties n’ont 
pas encore réglé la question du statut dé�nitif du 
Jammu-et-Cachemire.

Chine

Pakistan

République-Unie
de Tanzanie

Kenya

Guinée-Bissau

République
démocratique

du Congo

République
centrafricaineCameroun

Sao  Tomé-et-
Principe

Myanmar

UICN

Organisme en charge
de la mise en œuvre

FAO

PNUE

483 245 ha
En restauration 

30,4 millions t eq. CO2

Atténuation des gaz à effet de serre

287 239 personnes

Nombre de bénéficiaires 
directs 

754 451 ha
Sous gestion améliorée 
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POINT SUR LE 
PROGRAMME
ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DE 
L’INITIATIVE POUR LA RESTAURATION 

L’année 2021 marque l’achèvement de la 
troisième année complète de mise en œuvre 
de l’Initiative pour la restauration (TRI). Malgré 
les difficultés persistantes liées à la pandémie 
mondiale de covid-19, 2021 a vu des progrès 
encourageants. Les exigences de travail à 
domicile et autres restrictions ayant été levées, 
les participants aux projets ont pu retourner sur 
le terrain et mettre en œuvre les analyses, les 
recommandations relatives aux stratégies et les 
plans de restauration et de gestion du paysage 
élaborés en 2020 pour accélérer les actions de 
restauration. En outre, les partenaires du soutien 
mondial de TRI ont lancé une initiative qui aidera 

à combler le manque d’investissements pour les 
jeunes entreprises qui intègrent des solutions 
fondées sur la nature, et continueront à faire 
progresser les initiatives de mise en commun des 
connaissances et de renforcement des capacités 
en matière de restauration des forêts et des 
paysages (RFP) au service des partenaires de TRI 
et de la communauté de la restauration au sens 
large. À bien des égards, 2021 a été une année de 
transitions, mais également l’occasion de prendre 
un nouveau départ pour poursuivre le travail sur 
le terrain avec une vigueur renouvelée, alors que 
le monde s’achemine collectivement vers une 
nouvelle normalité.  

Aider les agriculteurs locaux à renforcer leurs capacités en matière de greffage de plantes pour la 
production de variétés améliorées de PFNL. Crédit photo : © Fogoh John Muafor

6 Point sur le Programme
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POINTS FORTS ET PROGRÈS À L’ÉCHELLE DU 
PROGRAMME EN 2021

Élaboration et test de la version pilote de 
l’indicateur Atténuation des menaces et 
récupération des espèces

En 2021, des progrès ont été réalisés dans 
l’élaboration de l’indicateur Atténuation des menaces 
et récupération des espèces (STAR), nouvel outil qui 
permet aux praticiens d’évaluer et de comparer les 
avantages de différentes mesures de restauration 
ou de conservation sur site des espèces menacées. 
L’outil utilise les données de la Liste rouge des 
espèces menacées de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN), qui comprend des 
données sur plus de 142 000 espèces menacées 
dans le monde. En 2021, des évaluations STAR ont 
été menées pour les paysages des projets TRI au 
Cameroun et au Kenya en utilisant des données 
à plus haute résolution et une nouvelle approche 
d’identification des habitats des espèces menacées. 
Les nouvelles évaluations STAR soutenues par 
TRI ne contribuent pas seulement à éclairer la 
conception de mesures de restauration et de 
conservation sur ces différents sites de projet, mais 
fournissent également des indications précieuses 
sur la façon d’améliorer et de diffuser cet outil au 
bénéfice de la communauté de la conservation et de 
la restauration au sens large. La méthodologie STAR 
a été publiée en 2021 dans la revue Nature Ecology 
& Evolution.
		
Série de webinaires sur les projets nationaux de 
l’Initiative pour la restauration

Tenue sur trois jours, une série de webinaires 
accompagnés de discussions virtuelles a été 
organisée pour connecter les projets nationaux de 
TRI et pour échanger sur les idées développées 
et les défis rencontrés au cours de l’année 2021. 
Chaque pays a présenté son approche de la 
planification et de la mise en œuvre de la RFP et 
a fourni un aperçu des progrès réalisés à ce jour à 
l’échelle des projets, tout en apportant de nouvelles 
idées. Cet événement de partage, le premier depuis 
le début de la pandémie mondiale de covid-19, a 
permis de souligner et de soutenir les approches et 
les réflexions en matière de restauration mises en 
avant par les partenaires nationaux de TRI.

La Restoration Factory de l’Initiative pour 
la restauration renforce les capacités 
des entreprises durables à mobiliser des 
investissements

La Restoration Factory de TRI a accueilli sa 
première cohorte constituée de 13 entreprises 
en avril 2021. Le programme de mentorat de six 
mois a fourni aux entrepreneurs des conseils 

personnalisés sur la préparation de propositions 
d’investissement fondées sur la restauration et a 
contribué au passage à l’échelle de leurs modèles 
économiques axés sur la gestion durable. Neuf 
des 11 projets nationaux de TRI ont participé. Un 
bilan des idées avancées et des enseignements 
tirés est en cours de préparation afin d’identifier les 
améliorations potentielles et d’élaborer des produits 
de connaissance pour les cohortes suivantes.

Le programme de l’Initiative pour la restauration 
a été présenté au Congrès mondial de la nature 
de l’UICN

En septembre 2021, le programme de TRI a été 
mis en avant lors d’un événement spécial visant 
à accroître la visibilité du processus de RFP et 
à présenter les résultats du travail effectué par 
TRI sur le terrain pour surmonter les obstacles à 
la restauration. Parmi les intervenants figuraient 
des ministres de deux pays participant au 
programme de TRI – Mohamed Elmi, Vice-Ministre 
de l’environnement et des forêts du Kenya, et 
Malik Amin Aslam, Ministre fédéral du Pakistan 
et conseiller du Premier ministre chargé des 
questions de changements climatiques – et le PDG 
du Fonds pour l’environnement mondial, Carlos 
Manuel Rodríguez. Les intervenants ont souligné 
l’importance de placer les communautés locales 
au cœur des efforts de restauration, de veiller à 
ce que les interventions de restauration soient 
adaptées aux besoins uniques des paysages et 
des communautés, et de renforcer la collaboration 
avec l’administration locale et nationale. Des 
représentants des partenaires du soutien mondial de 
TRI, l’UICN, l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) et le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) ont 
également participé au panel.

Le projet de l’Initiative pour la restauration au 
Myanmar suspendu à cause d’un coup d’État 
militaire

En novembre 2021, le projet de TRI au Myanmar a 
été suspendu pour deux ans en raison d’un coup 
d’État militaire survenu dans le pays en février. Les 
militaires au pouvoir ayant déclaré un état d’urgence 
d’un an, les partenaires du soutien mondial de TRI 
ont conclu que les conditions politiques dans le pays 
d’Asie du Sud-Est constituaient un obstacle aux 
plans et aux activités de restauration du projet TRI 
au Myanmar. Le climat politique du pays continuera 
d’être surveillé afin de déterminer quand les 
opérations de TRI dans le pays pourront reprendre 
en toute sécurité.

7Point sur le Programme
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POINTS FORTS ET PROGRÈS À L’ÉCHELLE DES 
PROJETS EN 2021

Le projet TRI au Cameroun a propagé plus de 105 000 plants – 47 000 
plants de bambous, 54 000 de produits forestiers non ligneux (PFNL) et 
4 000 de palétuviers – qui seront utilisés pour la restauration des zones de 
Mbalmayo, Akomnyada, Dizangue, Mouanko, Makilinguaï et Aïssa-Hardé. 
Les variétés propagées ont également permis la restauration de 250 ha dans 
les paysages de Douala Edea (68 ha), Mbalmayo (110 ha) et Waza (72 ha).

Le projet TRI en Guinée-Bissau, en collaboration avec 10 villages 
partenaires, a mis en terre près de 168 000 plants de palétuviers sur 82 ha. 
Cette activité a nécessité la participation de plus de 1 300 personnes. 
Le projet a également permis de restaurer 287 ha de champs pour 
l’établissement de rizières de mangrove, qui contribueront à nourrir plus de 
400 familles et à leur fournir une source de revenus.

249,75 ha

Superficie des terres en 
cours de restauration

749,5 ha 

Superficie des terres en 
cours de restauration

(Dont 294,2 ha de rizières restaurées) (Compris les mêmes 294,2 ha de rizières 
placées sous gestion durable)

45 ha

Superficie des terres 
soumises à des 
pratiques améliorées

Cameroun

Guinée-Bissau

 Le projet TRI en Chine a élaboré et mis en place des plans quinquennaux 
individuels de RFP pour sept fermes forestières d’État (SFF). Ces plans 
de RFP visent à améliorer les services écosystémiques et à apporter des 
avantages socio-écologiques aux communautés locales. Après le lancement 
des plans en 2021, des activités de terrain telles que reboisement, éclaircies 
et suivi des services écologiques ont été mises en œuvre sur chaque site 
pilote. 

157 095 ha

Superficie des terres en 
cours de restauration

Chine 

213 314 ha

Superficie des terres 
soumises à des 
pratiques améliorées

297,7 ha

Superficie des terres 
soumises à des 
pratiques améliorées
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Le projet TRI pour les terres arides et semi-arides (ASAL) du Kenya a lancé 
un plan de gestion révisé pour 51 436 ha dans l’écosystème du mont Kulal 
en utilisant les résultats de la MEOR appliquée. Le plan de gestion couvre 
deux sites, les zones du mont Kulal et de Mukogodo, et vise à améliorer la 
conservation de la biodiversité et la gestion de l’habitat des espèces sauvages 
dans la zone forestière par le biais d’activités d’écotourisme à impact minimal, 
une surveillance étroite de l’extraction des ressources et l’entretien régulier 
des sentiers de découverte de la nature. 3700 micro-captages ont également 
été mis en place, couvrant une superficie de 46 ha. 

43 670 ha 
51 436 ha 

110,6 ha

Superficie des terres en 
cours de restauration

(Les réserves naturelles de Leparua et 
Ilngwesi)

Superficie des terres soumises à des 
pratiques améliorées

Terres arides et semi-arides du Kenya 

(Potentiel) (L’écosystème du mont Kulal)

Le projet TRI Kenya Tana a appliqué la MEOR dans le delta du fleuve Tana. 
123 000 ha de terres dégradées, comprenant des pâturages (65 000 ha), 
des terres cultivées (27 000 ha), des zones humides (26 500 ha) et des forêts 
(6 500 ha), bénéficieraient d’interventions de RFP. Quelque 99 700 plants 
d’arbres indigènes ont été cultivés par 13 groupes communautaires et le 
service forestier kenyan. Le projet, en collaboration avec Nature Kenya, a 
aidé à mettre sur pied la structure de gouvernance de l’initiative Tana Delta 
Green Heart, désormais opérationnelle. 

6 000 ha

Superficie des terres en 
cours de restauration

Delta du Tana au Kenya 

130 000 ha

Superficie des terres 
soumises à des 
pratiques améliorées

Le projet TRI au Myanmar a été suspendu en novembre 2021 à la suite 
du coup d’État militaire de février. Le processus MEOR a permis de 
sélectionner 29 zones, couvrant un peu moins de 292 000 ha, pouvant 
bénéficier de RFP. Une proposition de paiements pour services 
écosystémiques (PSE) visant à améliorer la gestion du bassin versant de 
Thapandzik a été préparé. Les partenaires mondiaux de TRI continuent à 
surveiller le climat politique afin de déterminer à quel moment les opérations 
de restauration pourront reprendre en toute sécurité.

291 841 ha

Superficie des terres en 
cours de restauration

(Potentiel)

Myanmar 

Données indisponibles

Superficie des terres soumises à des 
pratiques améliorées
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Le projet TRI au Pakistan a mis en place deux unités de transformation 
de pignons de chilgoza dans deux districts afin d’autonomiser les 
communautés de la forêt de chilgoza, d’améliorer leurs revenus en 
allongeant la durée de conservation de cette denrée, de créer des 
opportunités d’emploi alternatives, en particulier pour les femmes, et 
d’impliquer les communautés locales dans les affaires, le commerce et 
l’entrepreneuriat local liés aux pignons chilgoza. Le projet a également 
fourni 300 boîtes à outils pour promouvoir une collecte durable et sûre des 
pignons, tout en plaçant 345 ha de terres en restauration.

2 805,87 ha 

26 000 ha

Superficie des terres en 
cours de restauration

(2 153 ha en régénération 
naturelle assistée et 652,87 ha en 
agroforesterie)

(320,87 ha et 24,17 ha de 
plantation en bloc)

Pakistan

(Potentiel dans le district de 
Sherani)

Forêt de Mukogodo - Kenya. Crédit photo : © Luis Tato

Les pointillés correspondent approximativement à la ligne de contrôle au Jammu-et-Cachemire convenue par l’Inde et le Pakistan. Les 
parties n’ont pas encore réglé la question du statut définitif du Jammu-et-Cachemire.

345,04 ha 

Superficie des terres soumises à des 
pratiques améliorées

Le projet TRI en République centrafricaine (RCA) a défini des périmètres de 
restauration autour de zones totalisant 500 ha dans cinq villages de la région 
de Pissa avec la participation active des membres de la communauté, 
posant ainsi les bases pour des activités de restauration sur le terrain, telles 
que l’agroforesterie ou la régénération naturelle assistée. Les communautés 
ont installé 20 800 plants d’essessang et d’ayous sur 26 ha (2,5 ha à 
Bombé, 4 ha à Boyama, 5 ha à Boyali, 6,5 ha à Pissa et 8 ha à Bongombé).

500 ha

Superficie des terres en 
cours de restauration

(Potentiel)
(Potentiel)

République centrafricaine 

6 000 ha

Superficie des terres 
soumises à des 
pratiques améliorées
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L’EXPÉRIENCE D’UN 
ENTREPRENEUR

L’entrepreneur Bastien Loloum, participant à l’initiative de la Restoration Factory, fondée par le PNUE, donne 
le point de vue d’une entreprise sur les financements pour la nature, en soulignant les défis et en présentant 
des solutions «écosystémiques». 

Par Fiona Cromarty

Il est bien établi par le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat que 
le développement économique a été un moteur 
de l’utilisation accrue des ressources et de 
l’augmentation des dommages environnementaux, 
et que les activités humaines sont à l’origine de la 
crise climatique. Bien que ce constat soit alarmant, 
il offre à l’humanité l’occasion de réévaluer le statu 
quo et de prendre des mesures pour répondre aux 
ambitions en matière de biodiversité, de lutte contre 
les changements climatiques et de restauration des 
terres fixées par les conventions de Rio de 1992. 

Une relation durable entre le monde naturel et 
l’humanité exige une action mondiale immédiate 
pour aligner les systèmes sociaux et économiques 
sur les objectifs de développement durable et 
les engagements pris dans le cadre de l’Accord 
de Paris et des cadres internationaux relatifs 
à la biodiversité. Pourtant, les financements 
actuellement disponibles pour soutenir cette 
transformation sont insuffisants: selon le rapport 
du PNUE, État du financement pour la nature, les 
investissements dans les solutions fondées sur la 
nature doivent tripler d’ici 20302. La Restoration 

REPORTAGE
Le rôle des financements dans le développement durable 

2	 PNUE - Programme des Nations Unies pour l’environnement. 2022. Accelerating Sustainable Land-Use Investments for 
People and Planet. [en ligne] Disponible à l’adresse: https://www.unep.org/explore-topics/forests/what-we-do/accelerating-
sustainable-land-use-investments-people-and-planet [Consulté le 18 juillet 2022].

3	 Ibid.

Paysage restauré et productif. Crédit photo : © Delicias das Ilhas, 2022.
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LES ACCOMPLISSEMENTS 
DU TRI EN 2021

CAMEROUN  

Dernières nouvelles et réalisations du 
projet

	• Le projet a propagé plus de 105 042 plants – 46 982 plants 
de bambous, 54 060 de PFNL et 4 000 de palétuviers – qui 
seront utilisés pour la restauration des zones dégradées de 
Mbalmayo, Akomnyada, Dizangue, Mouanko, Makilinguaï 
et Aïssa-Hardé.	

	• Le projet a établi plus de 250 ha de plantations de bambou 
et de PFNL (68 ha à Douala Edea, 110 ha à Mbalmayo et 
72 ha dans les paysages de Waza).

	• Le projet a finalisé le plan d’influence des politiques en 
matière de restauration des paysages forestiers pour le 
Cameroun en vue de son approbation par le gouvernement 
camerounais.

	• Le projet a soutenu le Ministère des forêts et de la 
faune dans la préparation et l’impression d’un manuel 
d’agroforesterie qui sera utilisé par l’administration 
forestière pour lister et attester la propriété privée et 
les bonnes pratiques des plantations forestières et des 
systèmes agroforestiers en place. Le projet a également 
soutenu la formation de plus de 250 administrateurs 
forestiers.

Des membres de la communauté plantent des PFNL dans les terres agricoles voisines de la réserve de 
faune du lac Ossa dans le cadre du projet TRI au Cameroun. Crédit photo : © Fogoh John MUAFOR.

Sites de projet

Les frontières et les désignations employées 
sur cette carte n’impliquent en aucun cas une 
quelconque approbation ou reconnaissance 
officielle de la part des Nations Unies. 
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CHINE 

Dernières nouvelles et réalisations du 
projet

	• Le projet a préparé des plans individuels innovants de 
gestion forestière fondés sur la RFP pour sept SFF pilotes. 
Des mesures spécifiques, telles que le boisement, la 
replantation, les soins culturaux et la taille, ont commencé.

	• Le projet a supervisé la réalisation du suivi des services 
écosystémiques clés et du statut socio-économique dans 
les sept SFF pilotes.

	• Le projet a officiellement achevé les plans de RFP pour 
la ville de Bijie, le comté de Fengning et le comté de 
Xinfeng et les a communiqués aux autorités locales afin de 
promouvoir le développement écologique local. 

	• Le projet a soutenu le développement de six propositions 
bancables, qui concernent le financement du carbone, le 
tourisme forestier et les PFNL, soumises par six des sept 
SFF.

	• En partenariat avec la SFF pilote de Mulan, le projet a 
élaboré un cours en ligne de foresterie en neuf leçons.

	• Le projet a traduit et publié officiellement un guide de la 
MEOR.

Une équipe de tournage parcourt de longues distances avec une lourde caméra. Crédit photo : © Tian Jiajie.

Sites de projet

Les frontières et les désignations employées 
sur cette carte n’impliquent en aucun cas une 
quelconque approbation ou reconnaissance 
officielle de la part des Nations Unies. 
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GUINÉE-BISSAU 

Dernières nouvelles et réalisations du 
projet 

	• En collaboration avec 10 villages partenaires (528 femmes 
et 807 hommes), le projet a planté 167 798 plants de 
palétuviers Rhizophora et Avicennia sur 82 ha. 

	• Le projet a distribué aux villages partenaires un total de 
20,4 tonnes de semences de riz mieux adaptées à la 
salinité et plus aptes à survivre à des saisons de pluie 
moins régulières. 

	• Le projet a établi sept zones de jardin protégées de 
clôtures et a creusé des puits pour soutenir l’engagement 
des femmes et créer des activités alternatives génératrices 
de revenus. Le projet a également fourni quatre 
décortiqueuses à riz, des batteuses et des hangars 
couverts.

	• Le projet a permis de former les villageois aux techniques 
de restauration des mangroves et à la gestion des bases de 
données. 

	• Le projet a soutenu la restauration de 287 ha de rizières, au 
bénéfice de 411 familles.

Périmètres horticoles et puits. Crédit photo : © IBAP, UICN, RICE & MANGROVE PROJECT, 2022.

Les frontières et les désignations employées 
sur cette carte n’impliquent en aucun cas une 
quelconque approbation ou reconnaissance 
officielle de la part des Nations Unies. 

Sites de projet
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Dernières nouvelles et réalisations du 
projet

	• Le projet a appris à 90 membres de la communauté (13 
femmes et 77 hommes) à créer des micro-captages dans 
deux zones de conservation adjacentes du paysage de 
Mukogodo dans le comté de Laikipia. Au total, 3 700 
diguettes de micro-captage ont été construites sur une 
superficie de 46,2 ha. 

	• Le projet a appliqué le processus MEOR dans les deux 
paysages ciblés par le projet et a établi des cartes détaillées 
montrant la dégradation sur 27 874 ha du paysage du mont 
Kulal et 23 406 ha du paysage de Mukogodo.

	•  Le plan d’action quinquennal (2022-2026) pour la mise 
en œuvre de la restauration des forêts et des paysages 
(FOLAREP) élaboré par le projet, qui vise à restaurer et à 
gérer durablement les paysages déboisés et dégradés, a 
été examiné par un consultant en politiques et un plan d’influence des politiques connexe a été défini. Le 
FOLAREP révisé a été présenté pour étude à un large éventail de parties prenantes lors de conférences 
nationales et de réunions consultatives au niveau des comtés, en présence de hauts fonctionnaires. 

	• L’équipe du projet a examiné la réglementation forestière de 2016 (répartition équitable des avantages) en 
consultation avec l’Alliance nationale des associations forestières communautaires (NACOFA) et a recueilli 
les avis des communautés locales via 96 associations forestières communautaires.

	• Le projet a révisé et lancé un plan de GFP amélioré pour l’écosystème du mont Kulal, qui couvre un total de 
51 436 ha (5 670 ha dans la zone centrale et 45 766 ha dans la zone tampon). Ce plan de gestion prévoit 
la conservation de la biodiversité et la gestion de l’habitat des espèces sauvages dans la zone forestière 
en mettant en place un écotourisme à impact minimal (p. ex., randonnée, observation des oiseaux), une 
extraction contrôlée des ressources et l’entretien des sentiers de découverte de la nature. 

	• Le projet a également initié la conception d’une stratégie de commercialisation durable des PFNL en 
réalisant une analyse situationnelle du sous-secteur des PFNL dans le pays.

	• Un système national de gestion des connaissances sur la RFP est en cours de développement.
	• Les capacités des comités sur l’environnement des comtés ont été renforcées dans les trois comtés cibles 

et leur capacité à promouvoir les activités de RFP a été améliorée. 

LES TERRES ARIDES ET SEMI-
ARIDES DU KENYA

Sites de projet

Les frontières et les désignations employées 
sur cette carte n’impliquent en aucun cas une 
quelconque approbation ou reconnaissance 
officielle de la part des Nations Unies. 

Une éleveuse kenyane donne de l’eau à son bétail à un point d’eau dans la forêt de Mukogodo. Crédit photo : © Luis Tato.
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Dernières nouvelles et réalisations du 
projet

	• Quelque 99 700 plants d’arbres indigènes ont été cultivés 
par 13 groupes communautaires et le service forestier 
kenyan. Le projet TRI dans le delta du Tana a soutenu ces 
efforts en créant des pépinières, en leur fournissant du 
matériel et en dispensant une formation sur la restauration.

	• Le projet a appliqué le processus MEOR dans le delta 
du fleuve Tana. Les principaux résultats montrent que la 
superficie totale des terres dégradées dans le delta est 
d’environ 125 000 ha. Ces 125 000 ha se composent de 
65 000 ha de pâturages, 27 000 ha de terres cultivées, 
26 500 ha de zones humides et 6 500 ha de forêts.

	• Le projet a initié l’enregistrement de la zone de conservation 
de la communauté autochtone de Tana en tant que 
réserve de faune sauvage, et continue de s’impliquer dans 
l’enregistrement de la Tana Delta Community Wildlife 
Conservancy Association, qui a été constituée pour gérer la 
nouvelle réserve. 

	• Le projet, en collaboration avec Nature Kenya, a aidé à 
mettre sur pied la structure de gouvernance de l’initiative 
Tana Delta Green Heart. Le secrétariat de Tana Green Heart 
est désormais opérationnel et un comité de développement 
est en cours de création.

DELTA DU TANA AU KENYA 

Mangroves mchu plantées sur un site restauré à Kipini, dans le delta du fleuve Tana. Crédit photo : © Caroline Chebet.

Les frontières et les désignations employées 
sur cette carte n’impliquent en aucun cas une 
quelconque approbation ou reconnaissance 
officielle de la part des Nations Unies. 

Sites de projet
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MYANMAR

Le projet de l’Initiative pour la restauration au Myanmar est suspendu à 
la suite du coup d’État militaire 

Un coup d’État militaire survenu au début de l’année 2021 a entraîné une suspension de deux ans des 
activités du projet TRI au Myanmar.

Le projet TRI au Myanmar a été officiellement 
suspendu pour deux ans en novembre 2021 en 
raison d’un coup d’État militaire intervenu dans 
le pays en février. Le nouveau régime militaire 
ayant déclaré un état d’urgence d’un an, l’UICN 
a décrété que les conditions politiques dans le 
pays d’Asie du Sud-Est constituaient un obstacle 
aux plans et activités de restauration du projet 
TRI au Myanmar. Ce bouleversement politique fait 
suite à l’assouplissement des restrictions liées à 
la pandémie de covid-19, qui avaient retardé la 
finalisation de l’accord d’exécution du projet entre 
l’UICN et le Département des forêts du Myanmar en 
2020. Si peu d’activités ont pu être menées après 
le coup d’État, de nombreuses autres ont été mises 
en place avec succès par le projet TRI au Myanmar 
depuis son instauration.

Progrès réalisés depuis le début 
du projet

En 2019, l’équipe de TRI au Myanmar a achevé le 
lancement du projet avec la pleine participation des 
administrations nationales et régionales. L’équipe 
a organisé des ateliers portant sur la MEOR au 
niveau des régions et des cantons et a collaboré 
étroitement avec les partenaires du projet, 
notamment le Département des forêts du Myanmar, 
The Nature Conservancy (TNC) et le Réseau de 
réhabilitation-conservation de l’environnement du 
Myanmar (MERN). Ces ateliers ont été suivis par 
432 participants issus d’ONG, du secteur privé, des 
communautés locales, etc.

Arbre à diptérocarpacées dans la zone de la grotte de 
la chauve-souris dans le canton de Kanbalu. Crédit 
photo : © Bo Lager et Htet Eain Khant.

Les frontières et les désignations employées 
sur cette carte n’impliquent en aucun cas une 
quelconque approbation ou reconnaissance 
officielle de la part des Nations Unies. 

Sites de projet
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Une chaîne de valeur pour les pignons sauve les forêts de chilgoza 
menacées au Pakistan

Le projet TRI au Pakistan renforce les capacités de transformation locale des pignons de chilgoza 
dans les régions du nord du pays. Ces actions contribuent à revitaliser ces précieuses forêts tout en 
protégeant les moyens de subsistance.

Les forêts de pins chilgoza du Pakistan font 
partie des forêts tempérées sèches situées au 
pied des montagnes de l’Himalaya. Les arbres 
produisent une noix comestible connue pour 
sa saveur crémeuse qui est très appréciée et 
constitue une importante source de revenus pour 
les communautés locales. Ces dernières années, 
la demande de pignons de pin a explosé, tant au 
niveau local qu’international, et le Pakistan est 
désormais le troisième producteur mondial de 
pignons de pin, après la Chine et la Fédération 
de Russie. Malheureusement, cette demande 
croissante est associée à de mauvaises pratiques 
de gestion forestière, qui menacent la durabilité 
des forêts de chilgoza du Pakistan, la production 
de pignons et les moyens de subsistance des 
communautés.

Si elle n’est pas maîtrisée, la récolte non durable 
alimente un cercle vicieux qui empêche les pins et 
les autres végétaux de se reconstituer d’eux-mêmes 
– un processus appelé régénération naturelle. 
L’absence de régénération a des conséquences 
sur l’ensemble de l’écosystème forestier et réduit 
la possibilité pour les habitants de compter sur la 
forêt comme source de nourriture pour le bétail, 
de combustible et d’autres produits, tels que les 
plantes médicinales, les champignons et le miel. 
Pour relever ces défis de manière à conserver le 
bien-être des communautés locales, le projet TRI au 
Pakistan renforce la chaîne de valeur des pignons 
dans quatre districts: Sherani dans la province 
du Baloutchistan, Chillas dans la région de Gilgit 
Baltistan, et Chitral et le Waziristan du Sud dans 
la province de Khyber Pakhtunkhwa. Cette chaîne 
de valeur améliorée tient mieux compte des effets 
néfastes de la déforestation tout en mettant en 
évidence les avantages de la restauration. Elle incite 
également à une meilleure gestion de ces forêts 
importantes sur le plan écologique et social.

Créer des opportunités 
économiques

Le projet TRI au Pakistan, en collaboration avec 
le Département des forêts du Pakistan, promeut 
une approche de gestion intégrée qui enseigne 
et applique des pratiques de gestion fondées sur 
la science, l’utilisation de techniques de récolte 
durables et des méthodes améliorées de post-
récolte, qui préservent le nombre décroissant 
de pins sains. En 2020, les 14 CFPCC, au 
sein desquels les communautés jouent un rôle 

participatif en soutenant la gestion, la protection et 
la restauration des forêts au niveau local, ont adopté 
des mesures qui ont constitué la base des réussites 
du projet en 2021. Ces mesures définissent des 
quantités de cônes pouvant être prélevées au 
cours des saisons autorisées, interdisent la récolte 
commerciale à grande échelle et donnent la 
responsabilité de la surveillance et de l’application 
des règles à la communauté en prévoyant des 
amendes en cas d’infraction, pour la collecte de 
cônes non mûrs par exemple. 

En s’appuyant sur un cadre de bonnes pratiques et 
une application solide des règles, le projet TRI au 
Pakistan a pu établir deux unités de transformation 
des pignons de pin à Sherani et à Chitral en 
2021, portant le total des unités installées par le 
projet à quatre depuis son lancement. Les unités 
de transformation permettent un nettoyage, un 
classement, un lavage, un séchage, une torréfaction 
et un conditionnement plus efficaces des pignons, 
ce qui augmente leur durée de conservation 
globale. Ils renforcent également l’autonomie 

Femme Kalash en train de coudre. Crédit photo : © Christophe Besacier.
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RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

Dernières nouvelles et réalisations du 
projet 

	• Le projet a déterminé que les fronts pionniers actifs de la 
dégradation forestière étaient des zones potentielles de 
restauration sur la base d’un examen des plans officiels 
de développement local et d’une analyse des données 
géospatiales relatives aux zones pilotes.

	• Le projet a recensé des opportunités de restauration dans 
la périphérie de la ville de Pissa ainsi que près de la limite 
de l’aire protégée de Dzanga-Sangha dans le territoire du 
village de Mona Sao.

	• Le projet a mis en place des périmètres de restauration 
dans cinq villages de la région de Pissa avec la 
participation active des membres de la communauté. Cette 
étape permet de cartographier et de transférer les activités 
de restauration sur le terrain, telles que le reboisement, 
l’agroforesterie ou la régénération naturelle assistée. Au 
total, les périmètres délimitent environ 500 ha, et le projet 
de forêt communautaire couvre plus de 5 000 ha. 

	• Le projet a réalisé ses premières activités de régénération naturelle assistée avec la communauté locale 
en utilisant des jeunes arbres obtenus à partir de graines d’essences locales. L’équipe de TRI a supervisé 
la collecte des graines dans la forêt et leur culture dans une pépinière. Les plantations d’arbres ont 
concerné des variétés d’ayous (Triplochiton scleroxylon) et de khaya (Meliaceae) et couvraient 25 ha.

	• Le projet a effectué une analyse des avantages supplémentaires pour la FAO de soutenir l’initiative 
Centraforest, développée dans le cadre d’un partenariat public-privé avec le Ministère des forêts 
centrafricain Cette initiative soutient l’établissement de 200 ha de plantations agroforestières dans la 
région de Boutili, à 50 km au nord-ouest de Bangui.

	• Le projet finalise les opérations en bordure de l’aire protégée de Dzanga-Sangha sur le site de Mona Sao, 
qui seront réalisées dans le cadre d’un protocole d’accord avec le Fonds mondial pour la nature (WWF).

Opération de plantation, site FLR dans la municipalité de Pissa. Crédit photo : © Unité de communication FAO RCA.

Sites de projet

Les frontières et les désignations employées 
sur cette carte n’impliquent en aucun cas une 
quelconque approbation ou reconnaissance 
officielle de la part des Nations Unies. 
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Les frontières et les désignations employées 
sur cette carte n’impliquent en aucun cas une 
quelconque approbation ou reconnaissance 
officielle de la part des Nations Unies. 

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 

Le projet de l’Initiative pour la restauration en République-Unie de 
Tanzanie entreprendra des activités de restauration essentielles en 2022

Après un démarrage retardé, le projet TRI en République-Unie de Tanzanie prépare le lancement total 
de ses activités de restauration cruciales dans les paysages de la Grande Ruaha et du lac Rukwa.

La République-Unie de Tanzanie mérite pleinement 
son titre de joyau de l’Afrique de l’Est. Elle 
peut s’enorgueillir d’un splendide patrimoine 
naturel, en tant que l’un des pays les plus riches 
en biodiversité au monde, avec des sites bien 
connus comme le mont Kilimandjaro, le cratère 
du Ngorongoro, le parc national du Serengeti et 
le lac Tanganyika. Le pays regorge d’une faune 
et d’une flore uniques, abritant 33 pour cent des 
espèces végétales africaines et 20 pour cent des 
grands mammifères africains, dont le rhinocéros 
noir (Diceros bicornis), gravement menacé. 
Cependant, le surpâturage, la déforestation, la 
demande de terres et les pratiques agricoles non 
durables transforment de plus en plus les paysages 
sains de la République-Unie de Tanzanie en terres 
stériles, menaçant le pays d’une perte estimée à 
10,2 milliards de dollars par an. La pollution de 
l’eau s’aggrave et les plantes et les animaux du 
pays disparaissent. Aujourd’hui, plus de 50 pour 

cent de la superficie totale du pays est touchée par 
la dégradation des sols, dont 16 pour cent sont 
considérés fortement dégradés.

La mise en œuvre à part entière du projet TRI en 
République-Unie de Tanzanie est un pas important 
vers l’investissement dans la nature, pilier clé de 
l’économie tanzanienne qui a longtemps été sous-
financé. À la fin de l’année 2021, des représentants 
de l’administration tant locale que nationale, se 
sont réunis dans la ville de Mbeya pour discuter 
des résultats de l’évaluation MEOR effectuée par 
le projet TRI en République-Unie de Tanzanie, 
et pour préparer le lancement après des retards, 
dus notamment à la pandémie de covid-19. Les 
participants ont fait part de leur conviction que le 
projet TRI devrait améliorer la sécurité alimentaire, 
soutenir l’écotourisme et sauvegarder les moyens 
de subsistance. Ils ont exprimé sans équivoque 
leur volonté de mettre un terme à la dégradation 

Rives dégradées par l’agriculture non durable le long de 
la rivière Katuma. Crédit photo : © UICN.

Sites de projet
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Faire de la conservation des forêts une activité rentable à Sao Tomé-et-
Principe

Le projet TRI à STP soutient les entrepreneurs dans la création d’entreprises durables et de nouvelles 
chaînes de valeur.

Les écosystèmes forestiers du petit État insulaire 
de STP sont parmi les plus riches et les plus 
diversifiés d’Afrique sur le plan écologique. Située 
près de l’équateur dans le golfe de Guinée, l’île 
regorge d’arbres, de buissons et d’herbes, avec 
quelque 10 pour cent des plantes du pays qui ne se 
trouvent nulle part ailleurs dans le monde. 

Traditionnellement, les habitants dépendent des 
forêts tropicales du pays pour leur alimentation, 
leur médecine et de nombreux autres aspects 
de leur vie quotidienne. Pourtant, malgré cette 
familiarité avec leur environnement, les habitants 
n’ont que récemment commencé à s’intéresser aux 
possibilités offertes par les entreprises forestières 
qui utilisent ces aliments, produits et autres PFNL. 
Par le passé, l’utilisation commerciale des forêts 
de STP a été principalement axée sur l’exploitation 
forestière et l’extraction du bois. Cependant, 
l’exploitation forestière n’est plus une activité viable 
sur le plan écologique et les arbres n’ont pas la 
possibilité de se régénérer de manière à garantir la 
santé globale de la forêt.

Constatant la menace qui pèse sur les forêts, le 
projet TRI à STP soutient la création d’entreprises 
durables et rentables afin de diversifier les revenus 

hors de l’exploitation non durable du bois. Ces 
entreprises utilisent des produits forestiers de 
haute qualité, qu’il s’agisse de spécialités locales 
comme les herbes, les champignons et les 
escargots, ou de produits plus connus comme le 
miel, le poivre sauvage, la vanille, le gingembre 
et d’autres produits qui peuvent être cultivés 
durablement sous les arbres. L’objectif de ces 
opportunités commerciales est non seulement de 
fournir des incitations supplémentaires à protéger 
les ressources forestières, mais aussi d’améliorer 
le bien-être et la prospérité matérielle des 
communautés d’utilisateurs de la forêt de STP.

Stimuler les entreprises durables

Le projet TRI à STP et ses partenaires ont mis au 
point un système de financement unique pour aider 
les petits et moyens projets bancables à surmonter 
les nombreux obstacles structurels qui limitent la 
réussite et la rentabilité des nouvelles entreprises 
forestières. Parmi ces obstacles figurent la faible 
implication du secteur privé, le manque d’accès 
aux capitaux des banques en raison de leur 
méconnaissance de ce type d’entreprises, ainsi que 
les problèmes logistiques rencontrés par les petites 
entreprises, les communautés et les coopératives. 
Les entreprises intéressées par la gestion durable, 
la restauration des forêts ou l’agroforesterie ont 
du mal à obtenir des prêts, des microcrédits et 
d’autres incitations fiscales. 

Pour trouver des propositions et des participants, 
le projet TRI à STP et ses partenaires ont lancé 
un appel public en 2021, qui a été annoncé à 
la radio et dans des lettres d’information. En 
l’espace de six mois, l’équipe du projet TRI à STP 
a reçu et examiné 39 demandes, parmi lesquelles 
elle en a retenu sept prometteuses. Une fois 
sélectionné, chaque bénéficiaire a reçu une courte 
formation en ligne et un coaching menés par des 
spécialistes afin de renforcer la rentabilité globale 
de la proposition. Ce processus comprenait 
un examen conjoint de la viabilité financière et 
commerciale de chaque initiative et, si nécessaire, 
des modifications. En plus de la consultation et 
de la fourniture de contrats, le projet a ouvert de 
nouveaux comptes bancaires pour les bénéficiaires, 
dans lesquels ils ont déposé une contribution en 
contrepartie du capital total fourni par le projet TRI 
à STP, d’une valeur de 10 pour cent de ce montant. 
Au total, le programme a investi 87 000 dollars, 
allouant entre 5 000 et 15 000 dollars par entreprise 
durable. 

Le Búzio, un escargot sauvage des forêts, est un mets très prisé en STP. 
Crédit photo: © Vasco Pissarra.
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GÉNÉRATION 
RESTAURATION
L’INITIATIVE POUR LA RESTAURATION FORME UNE 
NOUVELLE GÉNÉRATION DE LEADERS SOUCIEUX DE 
L’ENVIRONNEMENT QUI S’EMPLOIENT À SAUVER LA 
PLANÈTE

L’Initiative pour la restauration soutient une nouvelle génération de jeunes leaders qui apportent des 
changements concrets pour faire progresser la durabilité et donner la priorité à la santé de la planète.

La triple menace de la perte de biodiversité, de 
la déforestation et des changements climatiques 
façonne une nouvelle génération de pionniers 
soucieux de l’environnement qui cherchent à 
rétablir l’équilibre avec le monde naturel. Ces 
jeunes gens motivés assument la charge de réparer 
les dommages causés par la croissance effrénée 
qu’ont vu les générations de leurs parents et 
grands-parents. La Génération restauration hérite 
d’une planète qui a désespérément besoin d’être 

sauvée. Afin de soutenir cette génération dans 
ses efforts pour faire évoluer la société vers un 
changement transformateur, TRI fait progresser 
les programmes scolaires, l’entrepreneuriat social 
et environnemental et l’apprentissage pratique. 
L’approche de TRI consiste à intégrer et à mettre 
en œuvre des interventions autour des principes 
de durabilité et de restauration qui stimulent la 
perspective holistique et collaborative de cette 
génération.

Vue d’un paysage dégradé au Pakistan. Crédit photo: © Christophe Besacier.
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